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LA QUESTION DE L'AVIATION

L'aviation dans le cadre de notre défense nationale

Le rôle qu'a joué l'aviation dans la guerre passée eL celui
qui lui sera dévolu dans un prochain conilil revêtent une
telle importance, qu'une armée moderne, quelle que soit la
mission qui lui sera confiée, ne peut plus se passer de cette
arme. Ainsi que la bataille d'Angleterre et la lutte pour l'île
de Malte entre autres l'ont prouvé, l'argument qu'une aviation
relativement petite n'a pas de chances de pouvoir se battre
avec succès contre l'aviation d'une grande puissance est
dénué de fondements. Si nous sommes de l'avis que notre
armée devra au besoin se battre contre une grande puissance
malgré son infériorité numérique certaine, nous devons admettre

par voie de conséquence que cette mission pourra également
incomber à notre aviation. Ceci étant admis, il est normal
que cette aviation soit dotée des moyens personnels et maté-
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